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MODIFICATION DES STATUTS DE LA MAISON DE L’EMPLOI ET DE LA 

FORMATION 
DU PAYS THUR-DOLLER 

 
 

Résumé : Le Conseil Général du Haut-Rhin, en tant que membre constitutif de la Maison de 
l’Emploi et de la Formation du Pays Thur-Doller, a été sollicité pour la signature des 
statuts modifiés et adoptés lors de l’assemblée générale extraordinaire du 10 juin 
2009. Il est ainsi proposé d’en autoriser la signature. 

 Ce rapport n’a pas d’incidence financière. 

 

La Maison de l’Emploi et de la Formation (MEF) du Pays Thur-Doller a été constituée en 
association le 3 juillet 2007 ; Monsieur Michel HABIB, Conseiller Général, en est le 
Président.  
 
Des changements ont été apportés aux statuts de la MEF modifiant certains de ses articles 
(n° 4 - 6 - 10 - 16 - 19). Ils portent principalement sur l’adresse du siège social ainsi que le 
changement de dénomination de certains de ses membres. Ainsi, l’ANPE et l’ASSEDIC sont 
devenus POLE EMPLOI, et la PAIO du territoire a été labellisée MISSION LOCALE. 
 
Il est proposé d’approuver et d’autoriser la signature des statuts correspondants, joints au 
présent rapport. 
 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 

 




















